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Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; au directeur du service interacadémique des 

examens et concours d’Ile-de-France ; aux proviseures et proviseurs 

 

La présente note de service complète à compter de la session 2008 de l’examen du baccalauréat, la 

définition de l’épreuve écrite d’histoire-géographie de la série “sciences et technologies de la 

gestion” publiée par note de service n° 2007-017 du 15 janvier 2007 (B.O. n° 4 du 25 janvier 2007) 

par les dispositions suivantes :  

Candidats présentant un handicap 

Les candidats reconnus handicapés visuels ou handicapés moteurs sont dispensés, à leur demande, 

de la question sur croquis de la première partie de l’épreuve. Cette possibilité de dispense s’ajoute 

aux aménagements des conditions de passation de l’épreuve (tiers temps suppémentaire, assistance 

d’un sécrétaire, ordinateur, etc.) dont ces candidats peuvent faire la demande. La note attribuée est 

établie à partir de l’appréciation des réponses apportées aux autres questions de cette partie de 

l’épreuve.  

 

Pour le ministre de l’éducation nationale 

et par délégation, 

Le directeur général de l’enseignement scolaire 

Jean-Louis NEMBRINI 

 


